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En novembre 2014, une proposition concernant les «Normes de qualité pour le 
 dépistage organisé du cancer du sein en Suisse» a été soumise à l’Office fédéral de la 
santé publique. Le document définit les exigences minimales contraignantes en vue 
d’une application à l’ensemble du territoire. Il prévoit par ex. l’obligation, pour tous 
les  radiologues impliqués dans les programmes et pour les techniciens en radiologie 
médicale, de lire et d’effectuer un minimum de mammographies par année.

Y a-t-il une raison de ne pas soumettre le dépistage 
par mammographie d’une femme en Suisse aléma-
nique aux mêmes normes de qualité que celui de sa 
cousine en Suisse romande ou de son amie dans le 
canton voisin? Les médecins ne souhaitent-ils pas 
avoir la garantie que l’examen de dépistage auquel se 
soumet éventuellement leur patiente est effectué par 
du personnel qualifié – du personnel formé selon les 
lignes directrices actuelles, disposant de l’expérience 
et du savoir-faire nécessaires et capable d’effectuer 
ses tâches conformément aux lignes directrices na-
tionales en vigueur?
Dans le cadre de la stratégie nationale contre le can-
cer qui a été adoptée en 2013 par la Confédération et 
par les cantons lors du Dialogue Politique nationale 
suisse de la santé, la prise en compte de ces questions 
a permis de définir l’objectif suivant: «L’ordonnance 
sur la garantie de la qualité des programmes de dé-
pistage du cancer du sein réalisé par mammographie 
(RS 832.102 du 1.6.1999) est adaptée aux directives 
 européennes actuelles sur la garantie de la qualité en 
matière de prévention et de diagnostic de cancer du 
sein.» [1]. Cette actualisation facilite également l’har-
monisation des programmes suisses visée par swiss 
cancer screening.

L’instauration de normes de qualité 
uniformes approuvée dans le cadre de  
la procédure de consultation

En accord avec la Confédération, un groupe de travail 
largement étayé a commencé ses activités en 2012 
sous l’égide de la Ligue suisse contre le cancer. L’ob-
jectif était de proposer des normes nationales de 
qualité en se basant sur les directives européennes 
actuelles (4e édition de l’année 2006 [2]). Ces normes 

étaient destinées à remplacer l’ordonnance datant de 
1999, jugée obsolète.
Le groupe de travail convoqué regroupait les princi-
pales organisations spécialisées, les fédérations, les 
organisations de conseil et d’entraide aux patients, 
les représentants de programmes de dépistage ainsi 
que des experts du domaine des sciences et de la 
santé publique. Les organisations impliquées dans ce 
processus ainsi que leurs représentants sont énumé-
rés dans l’annexe des normes de qualité (p. 24), voir 
sous www.liguecancer.ch/mammographie.
Une large consultation menée au début de l’année 
2014 et à laquelle ont été conviés les organisations 
spécialisées, les fédérations, les organisations de 
conseil et d’entraide aux patients, les cantons et les 
administrations a permis de démontrer l’importance 
de cette requête. Le résultat de cette consultation a 
 livré un message clair et cohérent: les normes uni-
formes et actuelles de qualité pour le dépistage par 
mammographie en Suisse sont approuvées, car seul 
le maintien de standards de qualité élevés permet 
d’induire l’effet préventif recherché et d’optimiser le 
rapport entre l’efficacité et les risques – un phéno-
mène inhérent à tout programme de dépistage.
La publication du rapport controversé de Swiss Medi-
cal Board [3] ayant laissé les femmes concernées et, 
en partie, les médecins dans l’incertitude, les per-
sonnes consultées estiment qu’une optimisation de 
la qualité est d’autant plus importante.

Un processus participatif et intense  
en vue d’une harmonisation

Les directives européennes, qui ont servi de base  
de travail, sont des recommandations susceptibles 
d’être adaptées aux systèmes de santé des pays res-
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pectifs. Dans une première étape, le document de  
416 pages a fait l’objet d’un résumé en tenant compte 
de sa pertinence pour la Suisse. La traduction a été re-
prise dans ses grandes lignes. A cet égard, les direc-
tives ont été examinées avec les membres du groupe 
de travail pour déterminer si les exigences pouvaient 
être appliquées de manière judicieuse au contexte 
suisse ou si l’introduction d’exigences spécifiques ou 
supplémentaires s’avérait nécessaire. La priorité a 
toutefois été accordée à l’optimisation de la qualité, 
et non pas à la défense d’intérêts particuliers ou au 
maintien d’acquis. L’objectif affiché était d’améliorer 
et d’harmoniser le niveau de qualité et non d’aboutir 
à une projection du statu quo.
Ce travail a donné lieu à un processus participatif 
 durant deux ans, dont le suivi technique a été assuré 
par une experte indépendante mandatée par la Ligue 
suisse contre le cancer. A l’issue de discussions appro-
fondies et de nombreuses consultations d’experts, 
des solutions approuvées par les membres du groupe 
de travail ont finalement pu être proposées pour 
toutes les questions controversées. La procédure de 
consultation a donné lieu à près de 50 réactions, en 
partie très détaillées. Ainsi, les requêtes et les posi-
tions d’un plus grand nombre d’acteurs concernés 
ont pu être prises en compte pour la finalisation du 
document.

Mise en œuvre locale –  
niveau de qualité national

Le 14 novembre 2014, une proposition concernant  
les «Normes de qualité pour le dépistage organisé  
du cancer du sein en Suisse» a été soumise à l’Office 
fédéral de la santé publique (OFSP). Les seize pages du 
document contiennent des propositions de normes 
contraignantes de qualité minimale, destinées à être 
appliquées à l’ensemble du territoire. Le document 
introduit l’obligation pour les radiologues impliqués 
dans les programmes et les techniciens en radiologie 
médicale (TRM) de lire et d’effectuer un nombre mi-
nimum de mammographies par année. Le document 
répond en outre à des questions d’organisation, de 
procédures et de compétences et clarifie l’interaction 
entre le dépistage et d’autres investigations en cas de 
résultats positifs. Pour plus de détails, veuillez vous 
reporter au document sous www.liguecancer.ch/
mammographie.

La proposition élaborée est une bonne base pour 
pouvoir proposer à l’avenir le dépistage par mammo-
graphie dans le cadre de programmes répondant tou-
jours à une mise en œuvre locale mais correspondant 
à un niveau de qualité élevé et homogène sur le plan 
national. Pour que les programmes suisses restent en 
phase avec l’évolution dans le reste de l’Europe, les 
normes devront également être adaptées périodi-
quement aux nouvelles prescriptions des directives 
européennes.
Le projet visant l’établissement de normes de qualité 
sera examiné par l’OFSP et par la Commission fédé-
rale des prestations générales et des principes (CFPP). 
Des mesures appropriées seront ensuite proposées 
au Département fédéral de l’intérieur en vue de leur 
mise en œuvre.
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A ce jour, douze cantons offrent la possibilité aux femmes de 

plus de 50 ans de se soumettre à un dépistage par mammo-

graphie dans le cadre d’un programme. Durant une période de 

deux ans, entre 2010 et 2011, 120 000 femmes issues de sept 

cantons et du Jura bernois ont profité de cette opportunité. Ce 

chiffre correspond à environ la moitié du groupe cible 

concerné [4]. Depuis 2009, le dépistage par mammographie 

est prévu par l’ordonnance sur les prestations de l’assurance 

des soins (OPAS). Les coûts de l’examen proprement dit sont 

pris en charge par l’assurance-maladie – sans imputation de 

la franchise. Les cantons financent l’organisation du pro-

gramme. Sur la base des données probantes et des recom-

mandations internationales actuelles (Organisation mondiale 

de la Santé, Commission européenne, etc.), la Ligue suisse 

contre le cancer ainsi que d’autres associations et organisa-

tions spécialisées préconisent un dépistage organisé du can-

cer du sein dans le cadre de programmes de dépistage par 

mammographie. L’extension du dépistage organisé du cancer 

du sein à tous les cantons de Suisse est également un objectif 

approuvé par l’Office fédéral de la santé publique [5].
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